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MON PUD FACILE

Ce document vous servira à localiser votre parcelle et à connaître vos 
droits à bâtir dans le PUD. Celui-ci est divisé en différentes zones 
appelées zonage, qui vous indique ce que vous avez le droit ou non 
de construire sur votre parcelle. 
Chaque zone est identifiée par couleur avec des règles spécifiques. 
On retrouve 4 types de zones : les zones urbaines (U), les zones 
agricoles ( A), les zones à urbaniser (AU) et les zones naturelles (N). 

N’oubliez pas de vous munir de votre adresse ! 

Plan d’Urbanisme Directeur de Nouméa (PUD)

Direction de l’Urbanisme - Service Développement Urbain
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Sachez que votre projet d’aménagement fait partie d’un projet de ville co-construit avec la population  et retranscrit 
dans le rapport de présentation du PUD. La Ville a ensuite transformé ces enjeux en règlement d’urbanisme.  

Le rapport de présentation 
du PUD est un document 
obligatoire : 

- il expose le diagnostic 
du territoire ;

- il explique les choix 
d’aménagement retenus 
au regard des enjeux 
économiques, sociaux et 
environnementaux ;

- il justifie la cohérence 
des orientations du 
PUD. 

Le règlement du PUD fixe les 
règles d’occupation et 
d’utilisation du sol ( hauteurs 
des constructions, emprise au 
sol, stationnement, espaces 
verts…) applicables à chaque 
zone du territoire afin 
d’encadrer les projets et 
garantir un développement 
harmonieux et en cohérence 
avec le projet de ville. 

Avant de commencer…

…c'est parti pour aligner votre projet avec le PUD

Direction de l’Urbanisme - Service Développement Urbain

https://experience.arcgis.com/experience/6bf84fa96fa642959d109562bcede6aa/page/Urbanisme


4

Étape 1 : identifiez votre parcelle

Sélectionnez la bonne 
adresse dans les 

résultats de la 
recherche

Tapez votre  adresse 
dans la barre de 

recherche

1

2

1

2

Direction de l’Urbanisme - Service Développement Urbain
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Étape 2  :  localisez la zone du PUD où se trouve votre parcelle

Cliquez sur votre parcelle 
pour faire apparaître les 
informations concernant  

celle-ci

Faites défiler à l'aide des 
flèches les informations 

pour retrouver le zonage

Cliquez sur le lien de la 
réglementation de la zone

1

2

3

3

12
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Étape 3  :  prenez connaissance des règles d’urbanisme applicables à 
votre parcelle, notamment : 

Article 2 : Les occupations et 
utilisations du sol autorisées

Article 13 : Le pourcentage des 
espaces libres et plantations

Article 8 : L’implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives

Article 6 : La hauteur maximale  
des constructions

Article 12 : Le stationnementArticle 10 : L’emprise au sol des 
constructions

Le saviez-vous ? Les enjeux environnementaux ont été retranscrits dans le règlement, n’hésitez pas à consulter le résumé non technique de l’évaluation 
environnementale

Direction de l’Urbanisme - Service Développement Urbain

https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/evaluations/b090803-rie-resume-version-amendee.pdf


Etape 4 :  approfondissez votre recherche 
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- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation du PUD
- L’annexe tome 1 : du PUD
- L’annexe tome 2 : les arbres remarquables
- L’annexe tome 3 : les espaces plantés
- L’annexe tome 4 : les alignements plantés
- L’annexe tome 5 : les bâtiments d’intérêt architectural
- La carte de l’aléa du risque inondation
- Les servitudes : 

Les annexes et les cartes suivantes sont à votre 
disposition

nord
nord ouest 
nord est 
centre   

ouest
est
sud  
îles et îlots  

Direction de l’Urbanisme - Service Développement Urbain

https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/2023/3-pud-m3-oap.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/2023/4-pud-m3-annexes-t1-0.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/2023/5-pud-m3-atlas-ar-annexes-t2.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/2023/6-pud-m3-atlas-ep-annexes-t3_0.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/2023/7-pud-m3-atlas-ap-annexes-t4.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/2023/8-pud-m3-atlas-bia-annexes-t5.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud-2024-cartes-rapport-zones-inondables/cartes-zones-inondables/carto-q100-alea.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud-2023/servitudes/pud-m3-servitudes-n-0.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud-2023/servitudes/pud-m3-servitudes-no-0.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud-2023/servitudes/pud-m3-servitudes-ne-0.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud-2023/servitudes/pud-m3-servitudes-c-0.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud-2023/servitudes/pud-m3-servitudes-o_0.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud-2023/servitudes/pud-m3-servitudes-e-0.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud-2023/servitudes/pud-m3-servitudes-s_0.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud-2023/servitudes/pud-m3-servitudes-e-0.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud-2023/servitudes/pud-m3-servitudes-iles-0.pdf


Étape 5 :  des conseils pour finaliser votre projet…
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Les fiches conseils sont des outils d’aide à la conception de ton projet, 
n’hésitez pas à les consulter. Vous y trouverez les fiches suivantes : 

- Optimiser ma parcelle                   
- S’adapter à la pente
- Clôturer ma propriété
- Préférer l’attique
- Servitude d’urbanisme
- Préserver les BIA

Les fiches conseils c’est quoi ?

- Composer le stationnement
- Aménager mon jardin
- Réaliser une façade verte
- Végétaliser mon parking
- Créer une toiture végétalisée

Direction de l’Urbanisme - Service Développement Urbain

https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/conseils/fiche-1.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/conseils/fiche-2.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/conseils/fiche-3.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/conseils/fiche-4.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/conseils/fiche-5.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/conseils/fiche-6.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/conseils/fiche-7.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/conseils/fiche-8.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/conseils/fiche-9.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/conseils/fiche-10.pdf
https://www.noumea.nc/sites/default/files/noumea-pratique-urbanisme-pud/conseils/fiche-11.pdf


Besoin d’aide ? Prenez contact avec nos services
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Le Service de Gestion des Actes d’Urbanisme (SGAU), il 
peut vous accompagner dans l’élaboration de votre projet 
et la bonne application de la règle. Vous pouvez le 
contacter par mail sgau@ville-noumea.nc ou par téléphone 
au 27.07.16. 

Le Service Développement Urbain (SDU) a en charge l’
évolution du PUD. N’hésitez pas à lui adresser vos 
demandes d’évolutions via les formulaires suivants : 

- Demande d’évolution du PUD
- Demande de classement d’un arbre remarquable

Vous pouvez aussi nous joindre par mail 
sdu@ville-noumea.nc ou par téléphone au 27.98.10

En fonction de votre demande, contactez : 

Direction de l’Urbanisme - Annexe Ferry de la mairie de Nouméa  29 rue Jules Ferry - 98800 Nouméa

Direction de l’Urbanisme - Service Développement Urbain

mailto:sgau@ville-noumea.nc
https://www.noumea.nc/noumea-pratique/mes-demarches/demande-evolution-du-plan-urbanisme-directeur-pud#form-demarche
https://www.noumea.nc/noumea-pratique/urbanisme/patrimoine-vegetal
mailto:sdu@ville-noumea.nc

